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Paspamne s Fen1il s 1pweial 

Programme : Regional d I Assistance techni que pour · 1964 

Pays beneficiaire : Republique du Congo 

Projet : Centre r egional de Formation pour Bibliothecaires 

Demaine d I etudes : Bi bliotheco_nomie 

A. Constitution des dossiers des candidats 

Chaque dossier contiendra les pieces suivantes 

1. une lettre officielle de nomination, emanant du Gouvernement ; 

ANNEXE I a 
la lettre N° 

du 4 JLJ IN 1964 

Dakar (Senegal) 

2. une demande de bourse, en double exemplaire. Les formulaires devront ~tre remplis par 
le candidat et completes par le Gouvernement ou l'organisme appuyant la candidature. 12 exem­
plaires du formulaire vous seront envoyes sous pli separe ; 

3. un bref expos e , en double exemplaire, a fournir par les autorites demandant la bourse, 
sur 

(a) le role de la bourse dans le projet au titre duquel elle a ete demandee ; 

(b) les fonctions actuelles du candidat et celles qu'il sera appele a remplir a son retour 
de l'etranger, que ce soit dans le poste qu'il quitte ou dans un nouvel emploi; 

(c) le genre de formation qu'il devra recevoir pour augmenter ses connaissances et pou­
voir ensuite faire face aux exigences de ses futures fonctions. 

4. un certificat de connaissances linguistiques, en double exemplaire. Les candidats presen­
tes a l'Unesco doivent connaitre la langue du pays ou ils desirent faire des etudes, ou une langue 
couramn:;tent employee dans l'enseignement superieur. A cet effet, nous vous envoyons sous pli 
separe 12 formulaires du certificat de langue. Le reglement des bourses de l'Unesco prevoit 
la possibilite d 1un nouvel examen de langue et d'une entrevue du candidat avec un representant de 
l'Organisation ; 

5. un certificat medical, en double exemplaire. Nous vous faisons egalement parvenir sous 
pli separe 12 formulaires de ce certificat. Ces formulaires devront ~tre dument remplis et 
signes par un medecin, apres examen du candidat. Le certificat medical devra ~tre accompagne 
d'une radiographie du thorax, de format minimum 7 cm x 7 cm. 

Nous demandons que tous ces documents soient fournis en double exemplaire afin d'eviter tout 
retard au cours de leur examen par les departements competents de l'Unesco. 

Les bourses de l'Unesco sont accordees apres examen des titres des candidats par des experts 
du Secretariat. Le programme d'etudes du candidat retenu seradefinitivementmisaupointparnotre 
service qui, une fois que l'interesse aura donne son accord sur le programme propose, prendra 
toutes dispositions necessaires pour le placer dans le (ou les) pays d'etudes dont le choix aura ete 
approuve. L'octroi de la bourse deviendra officiel lorsque l'accueil du candidat sera assure dans 
les pays de son programme, et qu'il aura satisfait a un examen medical. 
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B{.'!Aid~inanciere fournie par l'Unesco 

(a) Mensualites. L'Unesco applique un barerrte ·d 1allocations 1mensuelles qui est commun a 
l'Organisation des Nations Unies et aux Institutions specialisees. L'Organisation se reserve la 
faculte d'appliquer des taux inferieurs lorsque le boursier peut ~tre loge gratuitement ou moyen­
nant une depense nettement inferieure a la moyenne a laque'lle correspond· le taux normal. 

: r 

Les mensualites sont chiffrees et versees dans la monnaie du pays d'etudes. 

(b) Autres allocations. Chaque boursier a le droit d'acheter les livres necessaires aux etudes 
inscrites a son programme, jusqu'a concurrence de 50 dollars. Des credits sont prevus pour lui 
permettre de faire face a certaines depenses : frais de scolarite, deplacements a l'interieur du 
(ou des) pays d'etudes. 

(c) Materiel. Le boursier peut acheter, en quantites limitees, le materiel qui est necessaire 
a ses etudes ou qu'il utilisera apres l'expiration de sa bourse pour tirer parti des connaissances 
qu'il aura acquises. Ces achats ne peuvent ~tre autorises que sur la recommandation de l'organe 
administrateur competent dans chaque cas, et dans les limites des fonds disponibles. 

(d) Voyage. L'Unesco se charge des frais de voyage aller et retour de ses boursiers. 

C. Obligations du Gouvernement 

Les gouvernements beneficiaires ont a l'egard des boursiers de l'Unesco les obligations 
suivantes : 

(a) Faire en sorte qu'ils continuent a toucher leur traitement, ou prendre toutes autres me­
sures appropriees pour leur permettre, pendant leur sejour a l'etranger, de subvenir aux besoins 
des personnes qui sont a leur charge ou de s'acquitter de leurs autres obligations 

(b) Payer leurs frais de passeport, de visa et d'examen medical ; 

(c) Leur donner 11assurance qu'a leur retour de l'etranger ils seront appeles a des fonctions 
en rapport avec les etudes pour lesquelles ils re9oivent une bourse. 

Il convient de noter que l'Unesco ne subvient pas aux frais d'habillement. L'organisme qui pa­
tronne la candidature est done invite a aider, au besoin, le boursier a faire face aux depenses de 
cet ordre. 
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Annexe II 

CENTRE REGIONAL DE FORMATION DE BIBL!OTHECAIRES AFRICAINS 

DAKAR (BENEGAL). 

1. Le Centre - ses objectifs. 

Le seminaire sur le developpement des bioliothequee 
publiques en Afrique, qui s'est tenu a Enugu (Nigeria) en 1962, 
a souligne la necessite de former des bibliothecaires techniquement 
qualifies afin de pO'lllrvoir en personnel competent lea bibliotheques 
qui doivent etre creees dans la region, conformement au programme 
pour le developpement de l'education adopte par la Conference 
d'Addis-Ababa en 1961. 

Les possibilites de former des bibliothecaires quali­
fies existent en Afrique d 1expressi0n anglaise, roais jusqu'a 1963, 
aucune ecole de bibliothecaires n'avait ete creee dans les pays 
africains francophones. Cette lacuna, ainsi que le besoin croissant 
decreer des bibliotheques valables pour aider au developpement de 
l'education et au progres social et economique de la region, ont 
amene l'Unesco a organiser, en collaboration avec le Gouvernement 
du Senegal, un Centre de formation de bibliothecaires pour l'Afrique 
d'expression fran9aise. Ce centre a com ence a fonctionner en no­
vembre 1963. 

2. Date et lieu des cours. 

Le second cours debutera en novembre 1964 et se pour­
suivra jusqu'a la fin de juin 1965. Les cours seront donnes au 
Centre de formation de bibliothecaires, qui est rattache a l'Univer­
si te de Dakar. 

3. Condit~~AA, d'admission. 

Pour etre admis au Centre les etudiants devront, de 
preference, etre titulaire du :Baccalaureat de l'enseignement secon­
daire, mais exceptionnellement dus dispenses pourront etre accordees, 
apres examen par d0s ~ersonnes competentest de la culture generale 
et des possibilites d expression des candidats. 

4. Programme .• . 

Les cours seront donnes en fran9ais, a raison de 25 
h0ures environ de cours ut travaux pratiques par s~maine. Des stages 
d'application dans lea bibliotheques de la ville de Dakar sont 
egalement prevus. 

Le diploma du Centre sera delivre aux etudiants qui 
auront satisfait h un examen comportant des epreuves ecrit es, 
pratiques et orales. 

Les grandes lignes du programme du cours sont exposees 
ci-apres. 
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CENTRE REGIONAL DE FORMATION DE BIBLIOTHECAIRES DE DAKAR 

APERCU ID PROGRAMME DES COURS 

L'enseignement est divise an deux parties ineg!>).9s. Un tiers est consa­
cre a la culture generale, visant a faire connaitre awe eleves lea grands 
courants d~ l'histoire des ideas, des lettres et des arts. Les deux autres 
tiers sont reserves aux diverses techniques et connaissances necessaires au 
fonctionnement d'une bibliotheque. 

I. ENSEIGNEMENT GENERAL. 

1) Histoire des civilisations. 
2) 
3) 
4) 

5) 
6) 

Histoire des idees, des sciences et des techniques. 
Histoire des litteratures. 
Histoire des arts plastiques et notions de mus~ographie. Une part 
importante des cours est reservee aux arts de l'Afrique noire. 
Ristoire des spectacles. 
Histoire de la musique. 

II. ENSEIGN:cMENT SPECIALISE. 

1) Organisation 0t administration des bibliothequos. 

Qu'est-ce qu'une bibliotheque? - Les batiments ot leur amenagement, 
specialement en pays tropicaux. - Les collections, leur accroisse~ent, leur 
traitement, leur protection. - La communication des livres: psychologie du 
lecteur, techniques du pret, la lecture publique. - La vie de la bibliothe­
que et son controle: administration, finances et statistiques. - La biblio­
theque et las autres organisations culturalles. 

2) Histoire et technique du livre. 

Principales periodes de l'histoire du manuscrit, du livre imprime et de 
la reliure dans le monde. - Histoire succincte des collections de livres. -
Techniques de l'impression, de l'illustration et do la reliure. 

3) Bibliographie. 

Bibliographic generale: bibliographies de bibliographiJs, bibliographies 
Ula!?-:.r,-•qllaa, bibliographies nationales frarn;aises, leur emploi dans une 
bibliotheque de lecture publique, bibliographies nationales allemandes, an­
glaises, arabes, espagnoles, portugaises, italiennes, russes, bibliographies 
de periodiques, encyclopedies, biographies, catalogues imprimes de biblio­
theques et catalogues collectifs. - Bibliographies specialisees et ouvrage~ 
de reference des grandes disciplines historiques, sociales, litteraires, 
artistiques et scientifiqucs. - Bibliographies africainos, generalas et par 
discipline, la recherche en Afrique.' 

4) Catalographie. 

La notice catalographique, redaction et disposition. - Les ouvrages 
complexes. - Le fichier auteurs. - Le fichier alphabetique de matieres; le 
fichier s~sternatique. 

5) Technique de l'enseignement et de la documentation. 

Le son: magnetophone et electrophon0. - l'Image: photographia, -pro­
jection fixe et an~rnee, microcopie, photocopie. - La documentation. 

6) L'education de base. 

L'onseignem~nt de la lecture ot do l'ecriture. - La lecture des nou­
veaux alphabete~.- Les methodes audio-visuelles et l'education de base. 
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AUTHORISE UNESCO DIR CTOR O ........ ~~ ........ 

S• T MBER 1964 TO 31 At]QU T 1965 FOR THE J>RESE?ff 800 TEACHERS 

BBB' TO PROLONG FOR ONE MORE ACADP!,ilC YEAR CO;NTRACTS OF 26 ERTS 
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united natjons educational, scientific and cultural organization 

organisation des nations unies pour I 'education, la science et la culture 

place de Fontenoy, Paris-7e 

telephone : 783 - 98-70, 783 - 86-00, 705 - 99-48 
cables : Unesco Paris 
telex : 27 602 Paris 
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DCAO t),() ,_ < ( 

7 Ju.a• 1964 

UBESCO TEACHERS 

A.RBAN'GED?{lr 1\lR CONVERSION OF PORTIONS OF SALARIES 

l. fh• aprugemeats fer the academic year 1963-64, oeTeriJag 
the oeave~si•• ef J•rtiens •f salaries ef UN.ESCO teachers, are 
described' .b•l•w., 

2. Eaoh teacher is entitled• 

(a) te oeaversiea autematioally ef th• first third ef base 
salary, a•d •f twe thirds •f the heliday allewuoe; a•d 
te receive iJa hard curre•oy -

- a special meathly premium ef $120 

• family allewuce where depe•d•ats are ••t liviag ia 
Ce•g• 

- medical ezpeases •• reoruitmeat 

The hard curr••oy oemea fr•m the Ceag• Fwtd, iate which 
it has b••• paid ill the first place by the GeTerame•~• . 

(b) te request the c••versi•• •f the sec••d third •f baa• 
salary, a•d the remaining third •f th• helid&y allewaace. 

Up te 31 December 1963, the hard curreaoy was previded 
by OWC, but OWC •e leager previdea the ha.rd ourre•cy 
si.Jloe that date. 

3. Fellewillg disoussieaa with the Preside•t ef the Menetary 
Ceuacil (see minutes ef meeti•g ef 16 7a.».uary 1964), a letter ef 27 
April 1964 was sent te the Priae Mi•ister requestiag the Gev•r--••t 
t• previde iater alia Sl,040,000 te cever the oe•v•r•i•n ef the secead 
third ef base salary, plus the teachers• hard currency allewuce C••• 
l {a) abeTe) . Ne reply has b••• received te this letter iJ1 spit• •f 
freque•t reminders. 

4. Cable 2095 ef 5 JUJ1e 1964 frem the Centrell•r autherised a 
charge agai st the Cenge Fu.ad, ef the hard eurrenoy required te pay 
the seoend third ef salary ia respect •f ~he ,m••~h •f J uary 1964 
enly. 
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7 J • 1964 

1. a.rra • ••• fer the aoade 10 7ear 19 3-64, cenri 
the oonver•i•• •f ,.rtl•n et alariee •t U CO tea er, re 
cl• crib• •l••• 

2. aoh t aoher ia ntitled1 

(a) te oe v r i• au,e atioall7 •f he tir t third et ba • 
al r7, d • twe hirda et the helida7 allew ces nd 

t• r•oeiv• in ha. ourr• oy -

(b) 

- llewuoe here dependeat are et liviag ia 

- • i o&l exp• ••a•• r oruit • t 

1he hard ourreaoy 
it a beea p id 

•• fre the Ce d, i te hioh 
he fir t plao• by t • 0.Yerueat. 

• re ueat the o• ver i• 
ala17, • the re ai i 

• t • seco d third •t baa• 
t ir et th• hel l 1 alleva oe. 

Up te 31 eoember 1963, the h ourrenoy w 
by O o, ut OBtJC o le er preYid•• the 

ino that date. 

preYi ed 
ou.rreao7 

3. ellewin di cue i•n with th Pre idea ef t • ta17 
Ceunoil (se i u •• et eet ia et 1 1&aU&1"J 19'4), a letter et 27 
April 1964 waa eat t• the Prime M i ter request t • a.v rueat 
to pr•Yl • ia er ali ,040,000 t• o•Yer the oeaYeraien et the eoead 
thi rd et as alar7, pl th, eacber• ' atd ~urre oy &llewaaoe ( •• 
1 (a) b•n) . • repl7 baa bee reoei Y•d t• this letter i pit• et 
fr• ueat re iftders. 

bl• 2095 et 5 une 1 64 fr• • e treller autheri a d a 
inst th Ce ge , •f the h rd curre o r• uir te 7 
third et alar1 in re eot et ~• •••th et I.an r1 19 
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DJ D/44 
4 _iu1.n 1 · b4 

J,,oneieur lA Premier t~inist re, 

J 1a1 l 1honneur ue me referer d votre lettre Nu 534/64 du 27 fevrier 
lS:64, ainsi qu 1a.u.x entretiens que j ta.i eus a.vec M. Michel Colin, a Abidjan, 
au mois de ma.re et avec vous-meme, a la Maison de 1 1 Unesoo, le 24 avril 196.4• 

Je suiv ht3ureu:x de vous informer que le Conseil e.xecutif de l 1Uneaoo 
m'a a~torise, aux t ermes d 1une resolution dont vous trouver•z oi-Joint le 
texte , a fournir a votre Gouvernement, pour 1 1a.nnee scolaire 1964-1965, une 
~1ae pour le recrutement de 1050 professeurs de 1 1 enseignement second.air• et 
de personnel d I enc&.drement administratif et pedagogique, etant entendu que 
cette aide devra etre entierement financee par des fonds qui ne proviennent 
pas de 1 10rganisat1.on. 

~ oet egard, je me pe:rmets de vous soumettre, ci.,.prea, different.• 
prop0sitions sur lesquellee je eouh&it,rais obtenir votre accord• 

Profeseeun de 11enseignement secondaire 

a) In 1964 
Ence qui concerne la portion de itannee scolaire alla.nt du ler 

septembre 19~ au 31 decembre 1964, il est indispensable que je re~oiTe du 
Secre taire general des Nations Uni es, avant le l 5 juin, l 1usurance que lea 
sommes neoeasaires au paiement de la partie du traitement des profeaseun 
vereee en deTises fo rt~s se trouvent, aoit dieponibles dans le Fonds dee 
Nations Unies pour le Congo, soit ~ranties a l'Organisation des Nations Uni•• 
par votre Gouvernement. 

Pour la periode considf'ree, le montant dee somnl'IB rnquia"n oat rle 

1.710.coo dollars. 

V-oua n 1 ignoroz f1'i.tl qu•• loo cont.t·ate dttu :C:~1C n0tN••11.,1x !••· ,,11:1nt1uu1·• 

<l oivnnt etre conoluEI avant Jo l'.) JUHl 1'.}b4 tit 11ua L11 t·(:1,,1uvt!J lt!u,i.,ut aeti 
cc,ntrhtR des pr0fe61st:1urs i,rt.:i.tinta au Congo doit intE: r'\'!,iflll' avant le 20 jUl.n 
i .,t•4• Or, ces c0ntrata do1vunt. comporter un• annex• prec islillt l 1aide et lea 
facilitea ri. accorder par 1 1 Jneaco et il est done urgent q_ul! dee demarchee 

c. Exe. t.ons1eur Cyrille Adoula 
.Pre.1111e r Ministre de la Rtpubl ique du Congo (. Leopoldville) 

Leo;.,oldville 
... / 
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aoient entreprisea, par Toe soins, auprM du Secritaire seneral &fin que 
j'obtienne, danll lea aelaia indiquea oi ... eeeua, confiimation que la aoane 
de 1.710.000 dollars sera mis• a ma diapoeition en tempi utile. 

b) En 1965 
Il n 1est pae encore possible, ace jour, de aaToir de aani~r• 

oert&llle a i .l• Fonds des Bations Unies pour le Congo continuera d'exieter et 
dispoeera de moyens financiers suf1'iaants en 1965• Il convient done que le :. 
Secretaire general dee Nations UniH me donne, avant le ler octobr• prochai.Jj, 
des ueurancea formellea conoernant le aaintien de ce fonds en 1965 et le 
financement de la p&rtie du traitement dea 1050 profeaeeurs reorutea &Tee 
1 1aid• de 1•Unesco qui doit etre payee en deviaea etranger••• 

J. defaut dtaasurances du Secretaire general dee Nations Uni••• J• 
cons tituerai, a la date du ler octobre, un ooapte special qui eera rigi par 
les conditiona et modalites euiT&ntes , 

Le GOUTemement de la Repub.Lique du Congo s 1engasera a Tereer a UJl 

compte epecia.l pour .L 1aide a 1•enaeignemant au Congo un total cle ,.150.000 
dollar& dH lta:ta-Unia, correspondant a la total i te de• cl6penaea, 7 ooapri■ 
lea depenaee 4'adainistration au Congo, qui risulteraient de 1'&1.de aooord•• 
par l'Uneaco aux 1050 profeaaeurs etranpra, oonformtment aux diapoaitiona 
d•une annexe aux oontrata des proteaaeure, dont j• TOua prie d.e bien Youloir 

••• trOUYer copie oi-joint. Lea veraeunta a af1"eotuer ace coapte •J>'oiaJ. par 
le Gouvern•ant congolais le eeront en dolla.n dee Etats-Unia, ou en tout• 
autre monnaie cOll'f'ertible, a determine,r d'un commun accord entre le Gouverne­
ment congolaia et moi. Le GOUYarnement congolaie versera 1.000.ooe doll.an 
des le ler nov•bre 1964, le solde etant reparti en troie versements a. etfeotwr 
le ler janvier, le ler mars et le ler 11&i 1965• 

Lecompte special pourra recevoir d•autrea versements provenant de 
contribu t i ons volontaires faites par d 1autres gouvemaments, des inatitutiona 
publ iques ou privees, nationaies ou internationa.Les, etant entendu que tout 
excedent de reoettes du compte special par rapport aux soJD111ee a verser par 
l'Unesco, conf'ormement aux dispoeitiona de la presente lettre, sera mis en 
temps opportun a la disposition du Gouvernement congolais par l 'Uneaco. 

Personnel d'enca.drement administratif et ped.agogigue 

a) Personnel actue1lement au Congo 

Le Secretariat de 110rganisation des Nations Unies m1a fourni 
des assurances au sujet du finanoement des depenses afferentes aux experts 
qui se trouvent actue11ement au Congo et dont le llinistre de l'Education 
nat ionaie m'a demand.a de prolonger le oontrat. Il m•a confirme son accori. 
sur l e proloJl8ement dee contra.ts de ces axperta juaqu'au 31 decembre 1964 
et m'a indiqu.e qu~il serait en mesure de m1informer en septembre des posaibi~ 
lites d 1extenaion de ces contra.ts en 1965, compte tenu de la situation du 

... / 
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Fonda dea lfations Uniea pour le COJ180• Ce personnel d 1enoadrement etant 
habitueH•ent •Il81'89, oomme voua le s&Tez, pour la duree d 1une &DMe 
scolaire, j• dois avoir 1•aasurance que lea fond.a necesaaire1 aeront att"ec~• 
au paiement des traitements de ce personnel en 1965. 

Je voua aerais reoonnaissant de bien TOuloir me confimer que, dana 
le ca.a ou le J'onda dea lfations Uniea pour· le Congo ne aerai t pas en •••u.re , 
de coUTrir lea depenaea afferentee aux trait•ents de oea expert• en 1965, ;­
votre GouTernement verae.ra lea SOIIDlle& n6cea■aire■ , ■oit au Ponds d•• ktiona 
Unies pour le CoJl80 ai oe..Lui-ci continuait d'exi■ter~en 1965, aoit au o•pt• 
special qui aurait ete conatitue dee le ler octob.n 1964 par 1•una■oo pour 
l'aide a 1•eueisnement au Congo. Au ou ou. ce vereeMnt devrait •'•ffeotuer 
au compte •P'cial, nous oonviendriO?lB des modaiitea de ce paiement, dont le 
montant • ljleverai t a 288.000 dollars• 

b) ptpoppe..L a reoruter 

Le J.ti.nistre de !'Education nationale m1a egalement deman.de de 
mettre a ea disposition deux experts charges de l•enoadrement administratit 
de l 'ensei&nement secondaire, cinq inspecteurs generaux charges de 1 •enoa­
drement ped&gogique de l•enseignement secondaire et six professeurs pour 
1 1Universite officielle du Congo a Eliaabethvi11e. Pour que je puisae repon­
d:re f&Torablement a cette d81Dande, il est necessaire que j'obtienne confii.w.­
tion, de votre part, que le GoUTemement congolais versera les sommea requi••• 
pour le paiement de ce personnel au Fonds des Nations Unies pour le Congo, 
tant que ce Fonds existera, et, ensuite, au compte speci&L qui serait cree 
le ler octobre 1964 par l'Unesco. Le oo<lt total des depenses af.t'ereni;es a 
c~ personnel pour l 1annee scola.ire 1964-1965 serait de 249.~oo dollars. 

Il est bien entendu que 1 1 aide de l'Unesco decrite dans la p:resente 
l ettre, qui ne peui; etre accordee que dans la mesure ou son financement sera 
entierement assure pi.r des ressou.rces exterieures a l'Unesco, cessera si ces 
ress ources viennent h faire defaut. 

Je vous sera.is reconnaissant de bien vouloir me confirmer votre 
accord s ur lea differentes proposi tiona contenues dui.n cette lettre afin de 
me permettre de prendre sa.ns retard lee mesures necessaires. 

Je vous prie d 1agreer, Monsieur le Premier Ministre, les assurances 
de ma tres haute consideration. 

Rene kiaheu 
Directeur general 

-
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Annexe au contrat 

entre 

le Gouvernement de la Repub11que du Congo 

et le p~rsonnel ~nseignant etranger 
.....,__.,._...... _________ __ 

Aia..i et fa.cili tes accord.a es ~r 1 tUneaco 

----------------- ;· 

Aux temee dtun aooord conolu entre le Gouvernemen~ de la Republique du 
Congo et 1 tuneeco, il a ete convenu oe qui euit s . 1 
1. L''i.fv.esco prend a sa charge lee montents enume~1a ci-a.pres dont elle effec .. 
tuAra. le paiement pa.r l 'in"termediaire de la mission dt11 l 1Uneaoo au COD80 au 
compte ba.ncaire et dans la monnaie a desiper par le contraotant 1 

a) ltequivalent des deux tiers du traitement de base rectifie, fix' 
conformement a l tArtiole 3 du contrat. 

b) De plus, une prime de fin de service d 1un montant de 1200 dollara 
pour lee lioenoies, de 1050 dollars pour lee regents et de 900 dollars 
pour lee inetituteurs sera versee a chaque professeur aye.nt temine 
l'armee scolaire, ohaque mois de serYice complet donnant droit au 
dixie.me de cette indemnite. 

c) Le montant dee allocations familiales qui sera.ient dues au con-i'ractant 
au titre des membree de ea fam.ille qui resideraient a 1 1etranger. 

Les paiements effectuee au titre de l'ali.D&a a) ci~e•sus le seront $U taux 
de change fixe de 64 francs congolaia pour l dollar des Etate-Unis d 1.A.mriquee 

II. Sana prejudice des dispositions de I 'Article 12 du contrat, en cu de d.eoes 
ou d 1inft1141"4 pemanente et totale survenus pendan't wie peri.ode de service, 
l'Unesco qzeera au contractant ou a sea ayants-droit une indemnite de 5.000 
dollars de• E"t&te-Unie d1.A.merique. 

IIIe Sans prijudice des dispositions de 1 1Artiole 19 du contrat, en caa de 
difficultes ou de differends survenant dans lee rapports 8ntre le contractant et 
lee autorites dont il rel•vt, l 1une et 1 1autre partie peuvent demander lee bons 
offices du Chef de la Mission de 11Unesco au Congo. 

En cas d 1echec de la procedure de conciliation, lee Autorites de la 
Republ ique du Congo et le Chef de la Mission de 1 1Unesco peuvent decider de 
faire a ppel a un arbitre designe d 1un oommun accord. Les decisions de 11arbitre 
seront sans appele 
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CIVOP 1192/64 l,e 19 j 

As le eieur D. Bajaaa, Chet d• la Miaaie UIESCO 

DEs B.r. Oaerie-Tatall, •t dee Op4rat1••• oiYil•• 

•••• J'ai l• plai•ir d• ••u• ••••7•r UJ1e o•pie d• la 
le,tre que J• Tiena d• reo••eir de M• ■ieur Adeula 

prep•• du paieaeat d•• pr•t••••ur• etraaeer• p•ur 
l'e•••iP••••t eoeadaire. 

Veuill•z treuYer ci- j•i•t auaai,ua• cepi • d• 
•••• la•••• let,n que ••u• peu••• ••••7•r au 

Direo\eur geaeral de l ' UlfESCO. 

~o - ·11 
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-' COPIE POUR INFORM.ATI0z:N ~0 tth0R t t. es en epresen a ive 

united nations educational, scientific and cul ral organization 
organisation des nations unies pour !'education, la science et la culture 

~o - t i 
place de Fontenoy, Paris-7e 

telephone : 783 - 98-70, 783 - 86-00, 705 - 99-48 
c3.bJes : Unesco Paris 
telex : 27 602 Paris 

' " 
reference ,I ES 4534/09) MLttp ' 15 JU\I \964 _, 

Kon ieur le nitre, 

J' 1 l ' hon;.1 ur d vous inform r, au nom du Directeur e'neral, 
qu•un programme de l>O\lrse t4 in titu, au tit.re du pl'ogra me 
d ' Ao istanoe technique 1964, pour permett Aun nombre limite de 
nssortiss ts qualifies des prqs afrio in de participer au cours da 
Cen'tre region l 41e torma ion pour lea techniciens d~ musee d • Atrique, 
etabH. Joe (Bis-'r1a) avec la collaboration du Ger.iv rnoment r,deral 
nigarien. Les bo~aes mises en co petition seront attribueea aux 
eilleurs candida.t pr sentes par l s •Jouvem enta int~rea .Se ce 

prog; ·ammEt. 

Je v us invite done m•envoyer ls do sir de vo candidats, en 
attira.nt votre attention sur lea qu lques p.rioision ,ruivanteec 

Sujets, ~!etude et qu lifioationa requis s <!! o3nd data: 11.Annexe I 
la pr&sente lettr en donne une ~escr1ption d6taill6e. 

P~a ntation et a leotion d 3 onn id tu 2 votre Gouvernement est 
pri, d'envO)'er au Service dos Behan e intemationau.x, :vant le 15 
a~t 19§!, la dossier oo pl•ts de sea candid t, et de oov..tirmer 
son acceptation d a conditions mise l 'ootroi de bou.r es. Sur cea . 
condition ~~eral a et uux• la pl"oo dure d•oct:roi d•s bourses, l'An- ~ 
nexe Il la present lett" donne toute pr6oisiona n cea aires • 

• I . :.-, 

J vou prie de bien vouloir not r que otre Gouvernament aura 
toujours la poasibilit, a•envo7er au Centr d$ Joa, ais l sos trais 
et A des conditions identiques A oellee que l'Unesoo off re aes ~our~ 
si r s, 1 s aujets qualifi4a dont la candidature Aune bourae n ' aura pas 
6t.S ret nue ar 1 101' a.ni tion. 

Je uia A votra dispo ition pour vou donner tou Nnseignements 
oo pl ment ires qu•il voua pla1r 'it de demander u ujet de o pr9gramme 
et vou2 prie d•agreer, onsf ur le iniatr, 1 aaaur no d ma tr 
haut~ consider tion. 

onsi eur le inistr 
de l'Eduoati,ion nationale , 

LEOPOLDVILL 
R,publique du Congo. 

William .D. C rter, 
Dir ct ur, 

Serv1c de Eoha.nges internationaux. 
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ANNEXE I 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES Pa.TR L'EIDCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE. 

CENTRE REGIONAL DE FORMATION 

POUR LES TECHNICIENS DE MUSEES DES PAYS D' AFRIQUE, JOS (NIGERIA). 

Au titre du programme elargi d'assistance technique des Nations 
unies, le Centre regional de formation pour les technicians de musees des 
pays d'Afrique a ete cree avec la collaboration du Gouvernernent federal de 
la Nigeria. 

te Centre s'occupe principalement de donner une experience pratique 
aux stagiaires qui etudieront, autant que possible, des specimens authen­
tiques et executeront des taches qui incombent normalement aux technicians 
de musees. _ 

Duree du cours: 8 mois environ. 

Debut du cours: 26 octobre 1964. Cloture du cours: 19 juin 1965. 
Langues de travail: frangais et anglais. 

Programme: il comprendra les matieres suivantes: 

a) administration: inscription et repertoriage des specimens; opera­
tions d'enregistrement et autres; les formulaires standard des muaees na- · 
tionaux de la Nigeria serviront a cataloguer lea pieces nouvelles s'ajoutant 
aux collections des musees. 

b) documentation: maniement des appareils photographiques, develop­
pement des films, realisation de tirages et d'agrandissements, photogra­
phie des pieces de musee, prises de vue sur le terrain. Les stagiaires se 
familiariseront aussi avec l'usage du magnetophone. 

c) expositions: preparation des expositions: etude de l'eclairage, 
de l'amenagement des panneaux, du choix des vitrines, des etiquettes, etc. 

d) rassemblement des collections: lea differentes techniques de ras­
semblement des collections; la raise a jour des donnees recueillies sur le 
-terrain. 

e) conservation: les procedes fondamentaux de nettoiement, de traite­
ment et de conservation des objets. Etude des problemes propres a l'Afrique 
tropicale: moisissures, degradations provoquees par les insectes, la cha­
leur et l'humidite excessives. 

Qualification des candidats: ils devront avoir atteintle niveau des etu­
des secondaires en fran9ais ou en anglais et si possible avoir deja ete 
employes dans un musee. 

Le Centre regional de formation pour les technicians des musees 
d'Afrique a ete etabli a Jos (Nigeria), ou le Gouvernement a construit des 
salles de cours, un laboratoire, un atelier et un foyer de stagiaires. 
Ceux-ci auront en outre la possibilite de profiter des ressources que leur 
offriront le musee et le jardin zoologique de Jos. Ils pourront aussi visi­
ter les sites archeologiques de la region. 

Le personnel enseignant du Centre comprend des specialistes desi­
gnes par l'Unesco ainsi que das instructeurs recrutes dans lea Services 
locaux des Antiquites. 

IES 1_580 1006 
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ANNEXE I a 
la lettre N° .,, 

~u 15 JUJN \SS4-
Programme: 

Projet : 

Domaine d'etudes 

A. Constitution des dossiers des candidats 

Chaque dossier contiendra les pieces suivantes 

1. une lettre officielle de nomination, emanant du Gouvernement ; 

2. une demande de bourse , en double exemplaire. Les formulaires devront etre rem lis par 
le candidat et completes par le Gouvernement ou l'organisme appuyant la candidature. exem-
plaires du formulaire vous seront envoyes sous pli separe ; 

3. un bref expose, en double exemplaire, a fournir par les autorites demandant la bourse, 
sur 

(a) le r6le de la bourse dans le projet au titre duquel elle a ete demandee ; 

(b) les fonctions actuelles du candidat et celles qu'il sera appele a remplir a son retour 
de l' etranger, que ce soit dans le poste qu' il quitte ou dans un nouvel emploi ; 

(c) le genre de formation qu'il devra recevoir pour augmenter ses connaissances et pou­
voir ensuite faire face aux exigences de ses futures fonctions. 

4. un certificat de connaissances linguistiques, en double exemplaire. Les candidats presen­
tes a l'Unesco doivent connaitre la langue du pays ou ils desirent faire des etudes, ou une langue 
couram employee dans l'enseignement superieur. A cet effet, nous vous envoyons sous pli 
separe formulaires du certificat de langue. Le reglement des bourses de l 'Unesco prevoit 
la possibilite d'un nouvel examen de langue et d'une entrevue du candidat avec un representant de 
!'Organisation ; 

5. un cerfiticat medical, en double exemplaire. Nous vous faisons egalement parvenir sous 
pli separe · formulaires de ce certificat. Ces formulaires devront etre dument remplis et 
signes par un medecin, apres examen du candidat. Le certificat medical devra etre accompagne 
d'une radiographie du thorax, de format minimum 7 cm x 7 cm. 

Nous demandons que tous ces documents soient fournis en double exemplaire afin d'eviter tout 
retard au cours de leur examen par les departements competents de l'Unesco. 

Les bourses de l'Unesco sont accordees apres examen des titres des candidats par des experts 
du Secretariat. Le programme d'etudes du candidat retenu sera definitivement mis au point par notre 
service qui, une fois que l'interesse aura donne son accord sur le programme propose, prendra 
toutes dispositions necessaires pour le placer dans le (ou les) pays d'etudes dont le choix aura ete 
approuve. L'octroi de la bourse deviendra officiel lorsque l'accueil du candidat sera assure dans 
les pays de son programme, et qu'il aura satisfait a un examen medical. 

WS/1162.58 
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B. A'yr~' fina~ciere fournie par l'Unesco 
,,: ~ .. 

'o'• 
(a) "Mensualites. L'Unesco applique un bareme d'allocations mensuelles qui est commun a 

l'Organisation des Nations Unies et aux Institutions specialisees. L'Organisation se reserve la 
faculte d'appliquer des taux inferieurs lorsque le boursier peut ~tre loge gratuitement ou moyen­
nant une depense nettement inferieure a la moyenne a laquelle correspond le taux normal. 

Les mensualites sont chiffrees et versees dans la monnaie du pays d'etudes. 

"' f j}" a ·• ◄ • :- • - • Chaque bou . a le droit d'acheter les livres necessaires aux etude 
inscrites a son programme, jusqu'a rrence de 50 dollars. Des credits sont prevus pour 
permettre de faire face a certa.~· .-r-<J,epenses : frais de scolarite, deplacements a l'interi 
(ou des) pays d'etudes. 

boursier peut acheter, en quantites limitees, qui est necessaire 
,.,,..,._._,- il utilisera apres l'expiration de sa bourse pour ti . .,.._.,,,,.ti des connaissances 

quises. Ces achats ne peuvent ~tre autorises que su ecommandation de l'organe 
rateur competent dans chaque cas, et dans les limit s fonds- disponfbles' .· · ~ ~ -

(d) Voyage. L'Unesco se charge des frais de voyage aller et retour de ses,boursiers. 

C. Obligations du Gouvernement 

Les gouvernements beneficiaires ont a l'egard des boursiers de l'Unesco les obligations 
suivantes : 

(a) Faire en sorte qu'ils continuent a toucher leur traitement, ou prendre toutes autres me­
sures appropriees pour .leur permettre, pendant leur sejour a l'etranger, de subvenir aux besoins 
des personnes qui sont a leur charge ou de s'acquitter de leurs autres obligations 

(b) Payer leurs frais de passeport, de visa et d'examen medical ; 

(c) Leur donner !'assurance qu'a leur retour de l'etranger ils seront appeles a des fonct ions 
en rapport avec les etudes pour lesquelles ils rec;:oivent une bourse. 

I1 convient de noter que l'Unesco ne subvient pas aux frais d'habillernent. L'organisme qui pa­
tronne la candidature est done invite a aider, au besoin, le boursier a faire face aux depenses de 
cet ordre. 

WS/ 1162. 58 

'-· .... 



REPUBLIQUE DU CONGO Leopoldville, le ·-- 11 .. j.ui.n .1964 .. .... 

CABIN.ET 
DU PREMIER MINISTRE 0 1498 

/CAB/P.M./ 

Objet: Paie ent dea Professeura 
etrangers pour l ' ens ignement 

seconda.ir• 

Mon ieur Bibiano F. Osorio-Ta.fall 
Chef des Operations civilea des 
Nations Uniea 

~--------------------- a L e O p O 1 d V i l 1 • 

onsieur le Chef des Operations civil es , 
e,"" 

J 'ai 1 1hGnneur d 1 accus r reception ds votre lettre Pb--190/64 
en date du 13 aai 1964. 

Je tiens a vous informer qu'en Tertu des temea de •a 1 ttre 
du 6 juin 1964, j 1ai 1 1honneur de marquer mon accord sur l a pro cedure 
pr econisee da.ns votre lettre , a aavoir: 

a) les proteaseura ver eront aux Nat ions Unies la parti e 
transferable de 1 ur traitement p;cye par le Gouvern•~•nt 
congolai, au taux fix• de 64 francs :pour un dollar d s 
Etata Unia; 

b) l 10NUC co vrira la ditf#rence de cha.nge par d s contribu­
tions des fond de contrepartie (compte 500) d ' un• aoame 
de 11 rdre de 120.640. 000 francs congolaia . 

o) le Conaeil Mon#taire • raera 1 ad Tis a a l ' ONUC au re9u 
de la contreval ur en francs congolai, au taux de 150 !rs 
congolaia pour un dollar dea Etat• Unia ($ 1 . 040. 000 environ); 

d) l'ONUC se charger& alors d 'eff ctuer les tra.nsferts par 
l'entremiae de aon Bureau des Fina.noes. 

Veuillez agreer, Monsieur le Chef dea Operations civilea, 
1 1 expresaion de ma haute consideration. 

c. c.: 

M. 
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ROUTING SLIP 
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APPROVAL NOTE AND RETURN 

SEE ME, PLEASE YOUR co ,• MENT'-

YOUR SIGNATURE YOUR INFORMATION 

NOTE AND FILE FOR ACTION 

-
DATE FROM 



• 
/ 

_, 
.-

QRGANISA'tlON DES NATIONS t•l 
UNIES♦ AU CONG(;> ~ 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

~ 

BUREAU OF ECONOMIC COOBDINATION 
' 

A: 

DE: 

OBJET: 

INTER· OFFICE MEMORANDUM 

21 May 1964 

Mr. B.F. Osorio- Tafall, Chief, Civilian Operation 

A. Succar, Director a . i . , Bureau of Economic Coordinati 

Request for UNESCO expert 

With reference to your letter CIVOPS 920/64 of 
14 May 1964, concernil1g the request from the Ministry 
of Fducation submitted to you through the Chief of the 
UNESCO Mission for the provision of an expert who would 
·e in charge of IRSAC, I should like ·to inform you that 

his Bureau does not see any objection against the 
recruitment of the expert required. We have noted the 
manner in which financini .. 9.~,.jJ.uF.J .. p0..-t is being anticipated. 

~ •,,.~~"'·~~ -- ••.;• ·- --

TO: 
1 ... . 

MAY251964 

ACT\ON 

~ ..... .... ;~:. ·.·.::· .. . ---··~ ......... . 
O - Ac· ~cN Coopleted 
O-Ackn :•wledged . 
□-No Action Required 
INITIALS:_:,:·--:;;;····::;:··•-:::;::;,;;;;;...a - -
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united nations educational, scientific and cultural organization 
organisation des nations unies pour l'education, la science et la culture , 

place de Fontenoy, Paris-7e 

telephone : 783 - 98-70, 783 - 86-00, 705 - 99-48 
cables : U nesco Pads 

telex: 27 602£ES/ 42 54/155/VF/ CCR 
reference : 

8 juin 1964 

Kgnsieur le Ministre, 

Faisant suite a ma lettre du 3 mars dernier concernant l'utilisa tion 
des bourses wises a la. dis_position de la Republique du Congo dans le cadre 
d~'aide fournie par le Fonds special des Nations unies en vue du developpe ent 
de l'Institut pedagogiq_ue national de Leopoldville, j 1ai l'honneur de vous 
informer oe qui suits 

Parmi les etudiants oongolais en France il y en a uncertain nombre 
qui s'adressent a notre Service a titre personnel en exprimant le desir de 
servir leur pays en travill~nt comme profess eurs a 1 1Institut peda gogique 
national de Leopoldville. En tenant oompte dee diff icultes de r eorutement 
de candidate qualif ifies aux bourses en question, je me permets d 1attirer votre 
attention sur oeux qui a notre avi s poss,dent lea qualifications requisea pour 
devenir professeurs de 11IPN, ayant regu prealablement une f ormation supple­
mentaire au moyen de bourses du F'onds special des Nations unieip. Il s' agl t 
notamm~nt des 

• Firmin KAMA En 1959 il a obtenu le dipleme de profeaseur agTege de 
l'enseignernent seoondaire (regent litt,raire). 
Aoheve aotuel l ement a l'UniTersite de Paris l a preparation 
du dernier oertifioat pour l'obtention du dfplOme de 
licencie es let t res, Oeographie et Histoire (option 
Oeo graphie) • 
Le Plan d'Op~ration de l'IPH prevoit 1 1 a.t t ribution de 
delll bourses de CJeo gTaphie (en 1965 et en 1966). 
La. candidature de M. Kama nous para.it &tre des pl us 
inter essantes pour une de ces bourses. Au cas ou votre 
Ministere deoide de nous l e presenter comme candida t 
official, nous Ill,rrions avancer l'aetroi d'una de oes 
bourses l 1annee aoademique 1964-65. Yous trouverez 
oi-joint oopie du dossior de · •• Kama. 

M. Alphonse • MBWAKI-Etudia.nt a 1 1Univeroite de Paris il s 1apprete ~ obtenir 
au mois de juin en oours l e ~ipl3me d 1Etudes superieures 
qui f a i t partie de son tra.v ,1.il de ur~par n tion du Doctora t 
de )e· .. e cyol.e (es lettres). 
Cet otudiant nous par a i t etre qualifie pour benefioier 
d'une des deux bouroes de Psycho-Pedagogie prevues par 

Monsieur la Ministre de 1 1Bducation na tional• 
LiOPOLDVILLE 
(R,publique du Oongo) ••• I •• • 
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1 Plan d 1Qp ' r~tion t ~ont l ' octroi ou rait etre 
a.v·1.nce. Voua tro ..tv 1· z oi- oint l do· ie de • 
.Mbwaki. 

~•~u ro part, la -i oion de 
f it purv, nir l u.uaa.-....ude ·, e bour e d 
6ivilinfl.tion afrio~ine a l 'In 
qu'il a sollicitee • ~ututa 
e ris le Dw.,etor t d .n ... o o 

la litt ria· in~, 

nt 
et 

a r cu.ni e 
1.. .. 1 

de 
t:re 

II 

J v u aeraia e:xtre, -e.i 1 t bl · ,/ d 
votre :reponae au.x dif erG.ut proposltion i' 

f J.ire oontai ·1, ... e 
et L1·e . 

.linistre , 
ta ' va.noe, j r, oru:i ur l• 

d ~a trc n u t e co 

I. Dandolo 
Cha d.e la Divi ion d 1 '.A.ru»iniat1.·a. tlon, 

de Bour ea 
Serviced iohun ~ internationaux 
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~~ 
UNITE D NAT IO NS ~ NATIO N S U N I ES 

~ 

NEW Y ORK 

\...,nTo~ ............. . 
I l , ~ 
i File No. \...,../G 
1---~~---· 

4 June 1964 

This is to acknowledge your letter ot 23 May and the 
points wlu.ch you raised regarding Ford Foundation participation 
in the seoor:daey school teachers project in the Congo. 

Upon r ceipt ot the l etter, I discussed its contents 
with Mr. Ted Harris or the Ford Foundation and received an assur-ance 
from hi that both headquarters and Mr. Heaps were .aware ot UNESCO• s 
interest in the Ford Foundation con~ribution to the secondary school 
teachers project. --
...,. ___ ,._ .... T? -~-. ~~-

As mentioned in my pr evious letter to you, Mr. Heaps :ls 
prepand to discuss his proposal 1n detail upon arrival in Leopol d­
ville, although it would be up to you or the Director General to 
make t.he fQrmal proposal to tM Foundation t hrough Mr. Heaps. Mr. 
Harr.ts turiher assured nie th t th re ~ been extensive Ford 
Foundation discussions on the problems in the field of secondary 
educatio~ 1n the Congo (L). 

,. // 

Regarding the second query made in your letter., Mr, Harris 
stated that Mr. Heaps should be arriving in Leopoldville approximately 
the 8th ot June. You and Ht. Osorio-Tatall should be receiving more 
specific arrival intormation directly- from Mr. Reaps. 

I am planning to arrive in Leopoldville along with Miss 
Seymour on 10 June, and look torward to meeting with you a.gain and 
extending any ,possible assistance to you in your UNESCO programme 
activities. 

With b,st wishes, 

Mr. D. .Najman 
Ohiet ot tJHESOO Mission in the Congo 
Boite Postale 7248 
Leopoldville 
Republic or Oongo. 

cc: Mr. Osorio-Tafall v 
WHM/s1 

William Houston Miller 
Programme Officer i n Oharg 

Congo (Leo) Unit 
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OPERATION DES NATIONS UNIES (A\ UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

. . ' .. ·; 
BOITE POSTALE 7248 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

ONUC;t,TNESCOjMemo/749 TO: .. / 
1 I ,,,. 16 •' • ~ 

; :'7-~::::::::::::::: 
....................... , ............ 

D · Ac ,_, .. C:,,npleted 
D · Acim w.edged 
D · No Action. Required! 
INITIAT.S ............................. 

23 May 1964 

To s Mr. James Brooks, Deputy Chief of Civilian Operations 

From s D. Najman, Chief of Unesco Mission in the Congo 

Subject s Mr. Marcel CRESPIN - Unesco Expert 

Please find enclosed a photocopy of the approval 
of the Minister of Education for the transfer of Mr. Crespin from 
the Mobile Team (Leopoldville) to the post of inter- provincial 
Unesco Representative at Bukavu. This post in Bukavu is financed 
by EPTA. 

As we agreed orally this matter i s not to be sub­
mitted to the Prime Minister ' s office in view of t he fact that it 
is an internal transfer of an expert. 

' 



.,,. OPERATION DES NATIONS UNIF.S (~\ UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ff IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVIIJ.E 

Ref : Civops 1035/64 

To: 

From: 

Subject: 

Dr . B.F . 
Chief of 

James oks, Deputy Chief 
Civilian Operations 

Renewal of contracts of UNES OO Exper ts 

The letter from the Minister of Education a t t ached t o Mr . Na j ma.n 's 
memorandum to you, no . ONUC/UNESOO/Mexoo/747, dated 22 May 1964, is in 
accordance with c.o. Cir cular no. 130 of 12 December 1963, which r equi res 
a request from the pertinent Minist er of the Gover nment when extension of 
experts under the Congo Fund is concerned. 

Under instructions from New York, Congo Fund experts can only be 
extended to 31 December 1964. Unfortunately, in the case of UNESCO experts 
this is deemed by Mr. Najman to be unsatisfactory, since all of these 
experts are normally employed for a school year. Accordingly, the Minister 
has requested the extension of these experts for the school year, presumably 
until 30 June 1965. In addition, many of these experts being free during 
the months of July and August, take their home leave during this period . 
If we extend them only until 31 December 1964, they cannot get paid travel 
since they will not have the requisite months of contract remaining after 
their return. 

To meet the need for funds to .cover the UNESCO teachers on a full school 
year basis, UNESOO is obtaining a guarantee from the Congolese Government . 
In eff ect, UNESCO will obtain funds-in-trust to meet the foreign exchange 
costs underwritten by UNESCO for teachers recruited by UNESOO but who have 
contracts with the Congolese Government . So far, neither UNESCO nor we have 
asked the Congolese Government to guarantee payment of the cost s of the UNESOO 
experts . Presumably we will not ob tain such a guarantee covering 1965 Congo 
Fund deficiencies unti l later on i n 1964. 

It is obvious that the deci si on to extend Congo Fund experts only until 
31 December 1964 must be re- examined. For experts whose contracts expi re 
from now until the end of the year , i t becomes i ncreasingly difficult t o get 
them to accept a short- ter m extension. In the case of r ecruitment t o repl ace 
experts terminating between now and 31 December 1964, we wi ll find it 
difficult to recruit for a term of less than one year . 

./ . 



- 2 -

In the past, Headquarters has authorized extensions for one year, 
notwithstanding uncertainties of financing under the Congo Fund. I 
assume that the risks inherent in such a policy were taken on the basis 
that contracts could be cancelled on one month's notice with payment of 
indemnities. 

At some point we must discuss this with the Prime Minister, appraise 
the costs of a guarantee of the Congo Fund, UNESOO teachers, and other 
experts not funded under assured sources of financing, and ask the Prime 
Minister to start transferring the funds to us on a monthly basis. 

To find the Congolese francs for such a transfer is also going to 
become more difficult as the counterpart fund discussions of the past few 
weeks have shown us. One of the first problems for the Finance Committee 
to examine ought indeed to be the question of how much technical assistance 
the Congolese Government can afford in terms of the costs to the budget. 

cc: Mr. Reiser 
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: Mr. Osorio-Tafall, Chief of Civilian Operations 
Resident Representative UN Technical Assistance Board 

From : D. Najman, Chief of Unesco Mission in the Congo 

Please find enclosed a letter which I just received 
from the Minister of Education concerning extensions of contracts 
for experts already in the Congo, recruitment of replacements of 
those experts who are leaving the Congo and recruitment of new 
experts for the next school ye_ar. 

The present letter is dealing only with those experts 
who are financed by either the Congo Fund or the funds in trust. 

I would b~ extremely grateful to you if you could 
authorize me to proceed with the matter in view of the fact that 
some of the contracts of .those persons . mentioned in the letter are 
expiring soon, and recruitment for the new school year should start 
as soon as possible. 

Thanking you i n advance. 
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M E s s A G E 
FOR: 
POUR : 

FROM: 
DE: 

TELEPHONE N O .: EXTENSION : ROOM NO. : 
NO DE TELEPH O NE: POSTE : NO DE BUREAU : 

RETURNED YOUR CALL vous A RAPPELE{E) 

WIL L CALL YOU AGAI N YOUS RAPPELLERA 

WOULD LIKE YOU TO CALL VOUDRAIT QUE YOUS L'APPELIEZ 

CAME TO SEE YOU EST VENU{E) YOUS VOIR 

WOULD LIKE TO SEE YOU VOUDRAIT YOUS VOIR 

RECEIVED BY - RE<;:U PAR : DATE : TIME - HEURE: 

COM.1 ( 12-77) 
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To : Mr. Osorio-Tafall, Chief of Civilian Operations, ONUC 
Resident Representative UN Technical Assistance Board 

From s D. Najman, Chief of Unesco Mission in the Congo 

Please find enclosed the photocopy of a request which 
I received from the Minister of Education asking me to provide 
him with an expert who would be in charge of IRSAC. I consider 
this request an extremely important one and Unesco Headquarters 
has informed me that the post could be financed out of technical . 
assistance savings in 1964. As for 1965, you will note that the 
post has been included among those to be financed by EPTA. 

I would be extremely grateful to you if you could 
obtain the approval of the Bureau of Economic Coordination in 
the Office of the Prime Minister for this request and support it 
at TAB. 

Thanking you in advance. 

Encl .No. 591/CAB/EDNAT /64/DAjNP. 
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Mon. ieu le ,;h.ef de la .Iii 1 on, 
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J'ai l'bonneu.r de v us in!or er qu,. l'O dorm nc 
portent st;: t 1t de l 'IR.)AO oit tre incess8ae.1t; Hignl 1 
Prf ide t de 1~ R~pubi que. 
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na a t d, : · c vo1.1l0ir demanoor au Directot'"' G1nt;r de 
l tr..~, de.. ••'~t.re ', "8 dis-00sition ll.ll b:xuert, po·Jr u.n d 
d' nan, Al,., , Je confierais 1~ soin de Jir-~c~ l',J.,U,'.,...,~ 
pe o ant :. .. , ; - 1 Jr · o 1 • • 
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